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ARTICLE 8

À l’alinéa 4, après le mot : 

« crise »,

insérer les mots : 

« de quelque nature qu’elle soit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 8 consacre la fonction de directeur des opérations pour le Préfet de département.

L'objet de cet amendement est de préciser que la compétence préfectorale en matière de direction 
des opérations concerne bien tous les types de crise.


